
 
Dans le cadre de la mise en œuvre des délégations de pouvoir qui ont été accordées au 
Bureau communautaire lors du Conseil communautaire du 24/09/2020, conformément au 
Code Général des Collectivités Territoriales (article L.5211-10), l’assemblée délibérante 
est appelée à connaître et à prendre acte des décisions que le Bureau communautaire a 
été amené à prendre. 
 

Liste des décisions prises par le Bureau communautaire  
Séance du 15/10/2024 

 
Décision N°2024-016 : Créances éteintes – annule et remplace la décision du 
bureau communautaire n°2024-012 du 10 septembre 2024 

Pour rappel, les créances irrécouvrables correspondent aux titres émis par une 
collectivité mais dont le recouvrement ne peut être mené à son terme par le comptable 
public en charge du recouvrement. 
L’admission en non-valeur des créances est décidée par l’assemblée délibérante de la 
collectivité dans l’exercice de sa compétence budgétaire ou au bureau communautaire 
par délégation de pouvoir. 
Elle est demandée par le comptable public lorsqu’il rapporte les éléments propres à 
démontrer que malgré toutes les diligences qu’il a effectuées, il ne peut pas en obtenir le 
recouvrement. 
L’état des produits irrécouvrables dressé par le comptable public (ci-annexé) fait 
apparaître : 

- Une demande d’admission en non-valeur pour un montant total de 97.50 € 
concernant le budget principal (50000). 

 Adopté à l’unanimité 
 
Décision N°2024-017 : Créances éteintes 
Les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme et 
au fond mais dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure définitive 
qui s’impose à la collectivité créancière et qui s’oppose à toute action en recouvrement. 
L’assemblée délibérante n’a dans ce cas de figure pas à se prononcer. 
Pour des raisons de transparence, ces créances éteintes sont, malgré tout, présentées 
au Bureau Communautaire. 
 
Les créances sont éteintes notamment dans les cas suivants : 

- Prononcé de la commission de surendettement des particuliers de la Somme le 
14/05/2024 portant effacement de dettes. 

L’état des créances éteintes dressé par le comptable public fait apparaître : 
- Des créances éteintes pour un montant de 176.85 € pour le budget annexe SPAC 

(50100). 
 Adopté à l’unanimité 

 

Décision N°2024-018 : Redevances assainissement au 1er janvier 2025 

Le bureau communautaire, à l’unanimité, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le 
président et en avoir délibéré, 
Vu la loi du 3 janvier 1992 
Vu le décret 67.945 du 24 octobre 1967 
Vu les circulaires d’application, notamment celles du 25 novembre 1967, 5 janvier 1970 
et du 12 décembre 1978. 



 
Fixe à compter du 1er janvier 2025 
-les tarifs de la redevance assainissement perçue auprès des usagers et à 100% la 
majoration applicable dans le cas prévu par l’article 35.5 du Code de la Santé Publique. 
- l’abonnement annuel, ci-dessous 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Estrées et ZAC uniquement, Deniécourt zoné en SPANC. 

**Pertain uniquement, Omiécourt et Hyencourt zoné en SPANC. 

***Marchélepot uniquement, Misery zoné en SPANC. 

 Adopté à l’unanimité 
 
Décision 2024-019 : Validation de dossiers de demande d’aide dans le cadre de 
l’opération OPAH-RR 

Le président rappelle que l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et 
Revitalisation Rurale (OPAH-RR) a démarré le 15 septembre 2020 pour une durée de 5 
ans. Il s’agit d’une opération commune avec la Communauté de communes de Haute 
Somme. Le dispositif concerne donc 103 communes. 
L’OPAH-RR a pour objectif d’inciter des propriétaires privés à réaliser des travaux 
d’amélioration de l’habitat grâce notamment : 

 à des subventions : ANAH, Communauté de Communes, Caisse de retraite, 
Action Logement, Conseil Départemental, Région (dispositif AREL) … ; 

 à un accompagnement gratuit, réalisé par SOLIHA (opérateur désigné par les 

Communes 
Redevances 

2025 
Abonnement 

2025 

Caix 2,57 € 

42 € 

Chaulnes 2,57 € 

Dompierre-Becquincourt 2,47 € 

Estrées-Deniécourt* 2,54 € 

Guillaucourt 2,57 € 

Harbonnières 2,57 € 

Hypercourt ** 2,31 € 

Lihons 2,34 € 

Marchélepot-Misery*** 2,57 € 

Méharicourt 2,57 € 

Proyart 2,47 € 

Rosières-en-Santerre 2,57 € 

Vrély 2,57 € 



Communautés de Communes), des propriétaires privés dans leur projet de travaux. 
Un abondement de la part de Terre de Picardie comme suit : 
 15% plafonnés à 3 000 € pour les propriétaires occupants  
 5% plafonnés à 1 000 € pour les propriétaires bailleurs  

 prime « sortie de vacance » de 3 000 € pour les PO et PB 
 
Le président propose au Bureau Communautaire les 4 dossiers ci-dessous : 
 

 
 Adopté à l’unanimité 
 

Décision N°2024-020 : Avenant marché de travaux rénovation énergétique et de 
mise en accessibilité du gymnase de Chaulnes 
 

Montant initial du marché = 1 167 342.14 € HT 
 
Lot N°1_GROS ŒUVRES : PETER MARCEL – AVENANT N°1 
Suppression de la prestation de réhausse des acrotères (existant suffisant) : - 3 135.70 € 

Elargissement porte d’entrée principale pour avoir les 2 UP (accessibilité) : +575 € 
Ajout d’une EP intérieur en diam. 200 (suite à l’avis du contrôle technique, 3 descentes 
existantes ne sont pas suffisantes par rapport aux normes) : +1 155 € 
Renforcement de la charpente suite à l’avis du contrôle technique (- étude 
complémentaire, Renfort lamellé collé portique façade Nord-ouest pour s’assurer que la 
charpente était bien liée à la partie vestiaire) + 30 030.53 €. Modification de prestations 
au niveau de la partie au-dessus du polycarbonate (remplacement caissons bois isolé (- 
3 793.88 €) par une structure bois support de bardage double peau (+ 3 871.73 €) soit 
un tout pour + 30 108.37 € 
Moins-value pour la non mise en place de douche dans les modulaires provisoires prévus 
au CCTP :  - 356.70 € 
Montant du marché :  416 832.19 € HT 
Montant de l’avenant N°1 :   + 28 345.97€ HT 
Nouveau montant du marché :  445 178.16 € HT  
(Soit une augmentation de +6.80%) 
 

NOM COMMUNE MONTANT 

TRAVAUX  TTC 

MONTANT AIDE 

TDP 

Monsieur Francis CARON 
ESTREES 

DENIECOURT 
57 720.27 € 3 000 € 

Monsieur Franck 

TROGNON 
CHUIGNES 27 062.07 € 3 000 € 

Madame Marinette 

BOCQUET 
PROYART 61 770.87 € 3 000 € 

Monsieur Jacques 

KLEMPEL 

DOMPIERRE 

BECQUINCOURT 
50 041.09 € 3 000 € 



Lot N°4_ MENUISERIE EXTERIEURE SERRURERIE : BHF DELAPORTE – AVENANT 
N°1 
Remplacement de la grille du local PAC par une double porte afin de pouvoir assurer 
l’installation et le remplacement des équipements 
 
Montant du marché :    61 199.62 € HT 
Montant de l’avenant N°1 :   +  5 347.80 € HT 
Nouveau montant du marché :   66 547.42 € HT  
(Soit une augmentation de +8.74%) 
 
Lot N°5_ ISOLATION PLATRERIE MENUISERIE INTERIEUR : GROUPEMENT 
LAMBINET/LABART – AVENANT N°1 
Cloison supplémentaire pour le recoupement du local PAC : + 522 € 
Suppression de la prestation de dépose des panneaux acoustiques, isolation et 
membrane d’étanchéité à l’air sur les deux pignons. Remplacement des panneaux 
acoustiques par des panneaux neufs en fibre de bois dur la façade Sud Est (Côté 
vestiaires) : - 3151.50 € 
 
Montant du marché :  123 899.00 € HT 
Montant de l’avenant N°1 :     - 2 629.50 € HT 
Nouveau montant du marché :  121 269.50 € HT  
(Soit une augmentation de – 6.43%) 
 
Lot N°10_ CHAUFFAGE VENTILATION : EMI – AVENANT N°1 
Mutualisation des pompes à chaleur (suppression ballon ECS thermo) : -11 240.56 € 
 
Montant du marché :    310 004.10 € HT 
Montant de l’avenant N°1 :     - 11 240.56 € HT 
Nouveau montant du marché :   298 763.54 € HT  
(Soit une augmentation de – 3 .63 %) 
 
Soit un nouveau montant travaux de 1 693 165.85 € HT (+ 1.18468 % par rapport 
au montant initial travaux) 
 
 Adopté à l’unanimité 
 


